
             
 
 
 
       Genève, le 3 novembre 2003 
 
 
Invitation destinée à tous les correspondants de la 

CCNUCC / UNFCCC en Afrique 
 

Atelier régional pour l’Afrique sur la mise en oeuvre de l’article 6 
de la CCNUCC / UNFCCC concernant l’éducation, la formation et la 

sensibilisation du public 
 

Hôtel Corinthia Atlantic, Banjul (Gambie)  
28 – 30 janvier 2004 

 
 
Cher(ère) correspondant(e), 
 
 Au nom du Programme des Nations Unies pour l’environnement, j’ai 
l’honneur de vous inviter à choisir un représentant de votre pays pour 
participer à l’Atelier régional africain sur la mise en œuvre de l’article 6 de la 
Convention sur les changements climatiques. Cet article traite de l’éducation, 
de la formation, de la sensibilisation, de la participation et de l’accès du grand 
public à l’information, ainsi que de la coopération internationale sur ces 
questions.  
 
 L’atelier se tiendra pendant trois jours et sera accueilli par la Direction 
des ressources en eau de Gambie à Banjul. Il est organisé par le PNUE en 
coopération avec le Secrétariat de la Convention et co-financé par le PNUE et 
les Etats-Unis. La Mission interministérielle de l’effet de serre (MIES) de 
France se charge de l’organisation des services d’interprétation simultanée en 
anglais et en français.  

 
 Cet atelier répond à une demande formulée par l’Organe subsidiaire de 
conseil scientifique et de technologie (SBSTA) lors de sa quinzième session 
(FCCC/SBSTA/2001/8, paragraphe 45 (f)), réaffirmée lors de sa seizième 
session (FCCC/SBSTA/2002/13, paragraphe 52 (b)). L’organe subsidiaire de 
mise en œuvre (SBI), désormais responsable de l’article 6, réaffirmée lors de 
sa dix-huitième session FCCC/SBI/2003/8, paragraphe 35(c)).  



 
Cet atelier contribuera au développement et à la mise en oeuvre 

accrue du Programme de travail de New Delhi sur l’article 6, adopté par la 
COP 8 en novembre 2002. Comme le veut le Programme de travail, l’atelier 
étudiera les façons d’améliorer la coopération entre les Parties au niveau 
régional. Un atelier similaire s’est tenu en mars dernier pour la région Europe 
et d’autres ateliers sur l’article 6 sont envisagés pour l’Asie et l’Amérique 
latine.  
 

Les organisateurs financent le voyage et les indemnités journalières 
d’un participant par pays. Les participants choisis devraient avoir un certain 
niveau de responsabilités et d’expertise en matière d’éducation, de formation 
et/ou de sensibilisation du public et être directement impliqués dans la mise 
en oeuvre de l’article 6 au niveau national et sous-régional. Afin d’assurer que 
toute l’organisation pratique et financière soit au point en temps voulu, 
veuillez avoir la gentillesse de nous retourner le formulaire d’inscription ci-
joint dès que possible (12 décembre 2003 au plus tard).  

 
Le programme provisoire de l’atelier et un questionnaire, actuellement 

en cours de préparation, vous seront envoyés (à vous ou au représentant 
choisi) d’ici à la mi-novembre. Ce programme comprendra plusieurs tranches 
de 15 minutes pour des présentations de pays. Les participants désireux de 
faire une présentation sur un pays sont priés d’indiquer le titre et de décrire 
brièvement la contribution qu’ils se proposent de faire sur la fiche ci-jointe et 
de la retourner avant le 20 décembre à Danielle Dubois, par e-mail à 
ddubois@unep.ch ou par fax au +41-22-797-3464. Les contributions  
sélectionnées figureront dans le programme final en fonction des propositions 
reçues et tenteront de refléter tous les problèmes majeurs et de représenter 
toutes les sous-régions. De plus, chaque participant sera invité à tour de rôle 
à présenter la situation de son pays en quelques minutes.  

 
Veuillez noter que tous les documents utiles pour l’atelier seront 

régulièrement mis en ligne sur le site www.unep.ch/Article6Workshop. 
 
Pour tout renseignement complémentaire sur le programme de 

l’atelier, veuillez contacter Michael Williams, E-mail : 
michael.williams@unep.ch, Tél. :+41-22-917-8242, Fax : +41-22-797-3464, 
ou Fatou Gaye, E-mail : fatndeye@yahoo.co.uk, Tél. : +220-391423, Fax : 
+220-225009. En ce qui concerne le voyage, l’inscription et le logement, 
veuillez contacter Danielle Dubois, E-mail : ddubois@unep.ch, Tél. : +41-22-
917-8196, Fax : +41-22-797-3464.  

 
Avec mes meilleures salutations, 

 
 

Michael Williams 
Directeur du Bureau d’information pour les Conventions 

Programme des Nations Unies pour l’environnement 
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